
Compte rendu  

Assemblée Générale du 15 septembre 2023 
 

 

Après convocation en bonne et due forme des membres par email envoyé le 09/08/2023, s’est 

tenue l’Assemblée Générale de l’association « Les Enfants de R’lyeh » le 15/09/2023 à 20h30.  

 

64 membres étaient présents sur place ou sur le Discord de l’association. 2 procurations ont été 

présentées. L’association comptant 105 membres à date, le quorum est atteint.  

 

Le Bureau sortant a présenté son bilan moral et financier de l’année. D’un point de vue 

financier, il ressort de l’exercice un bénéfice de 882,20 € et un solde créditeur de 8 827,20 € sur 

le compte de l’association.  

 

 
 

 
 

Au titre du bilan des activités, le bureau sortant a présenté les points suivants : 

• Le nombre de membre s’établit à 105 dont environ 10% de femmes 

• Les deux festins organisés dans l’année 

• L’événement culturel sous forme de table ronde  

• La vente aux enchères des jeux les plus anciens de la bibliothèque 

• L’achat de nouveaux jeux 

• Le partenariat avec l’éditeur Agate 

• Les dons reçus par la Bibliothèque 



• Les nouveaux T-shirts qui seront disponibles le 22 septembre 

• Le projet de piste à dés en cuir 

• Les dés de l’association 

• La gestion des tables et de l’affluence 

• La participation des membres à Blagnac Joue, l’Alchimie du Jeu et le forum des 

Associations 

 

A été présentée une modification des statuts qui définit avec plus de précisions les règles 

d’élection du Bureau de l’association. 

 

Le chapitre 3.2.2 est modifié, il est désormais le suivant : 

 
« 3.2.2. Modalité d'élection du conseil d’administration :  

Le conseil d'administration est élu par les membres par un vote à main levée lors de l’Assemblée générale. Les 

candidats au Conseil d’Administration se réunissent au sein d’une ou plusieurs listes. Une liste comprend deux 

membres au minimum et neuf membres au maximum. Les listes doivent se faire connaître au Conseil 

d’Administration par courriel au plus tard 15 jours avant le vote. Un candidat ne pourra appartenir qu’à une 

seule liste. Chaque liste devra se présenter et exposer ses motivations avant le vote lors de l’Assemblée 

Générale.  

La liste ayant obtenu le plus de votes et la majorité des votes des présents est élue. Dans le cas où trois listes ou 

plus se présenteraient et qu’aucune liste n’obtiendrait la majorité des votes des présents, un deuxième tour de 

scrutin sera organisé avec les deux listes arrivées en tête au premier tour. Si, lors d’un deuxième tour ou d’un 

premier tour avec une seule liste, aucune liste ne recueillait la majorité des votes des présents, le Conseil 

d’Administration resterait en fonction et devrait organiser un nouveau vote au plus tard un mois après le 

premier vote.   

Seuls les adhérents pourront voter. 

La liste élue prend fonction dès la fin de l’Assemblée Générale. Entre deux Assemblées Générales, le Conseil 

d’Administration a le pouvoir de nommer un nouvel administrateur, s’il respecte les critères d’éligibilité et si le 

nombre maximum d’administrateurs n’est pas atteint. » 

 

 

Ont été rappelées les règles de bienséance et de bon voisinage de l’association. 

 

Le Bureau s’est dissout et une élection s’est tenue. Une seule liste s’est présentée pour diriger 

l’association pour l’année à venir. Elle est composée de : Quentin Dor, Magalie Bocquet, 

Stéphane Legrand, Mohammed Felali, Jean-Marc de Lannoy, Marc Boualam, Vincent Raulin, 

Léo Mourlan et Marc Baert. Aucun vote contre la liste et aucune abstention n’ayant été 

enregistré, la liste est élue avec 100% des voix des présents.  

 

A l’issue du Conseil d’Administration, les rôles du Bureau sont définis ainsi :  

 

• Quentin Dor : Président 

• Magalie Bocquet : Trésorière, Festin 

• Stéphane Legrand : Secrétaire, Bibliothèque, contenu du site / FB, partenariat Agate  

• Mohammed Felali : Transformation forum, évolution du compte Google de 

l’association 

• Jean-Marc de Lannoy : Maintenance forum, Goodies 

• Vincent Raulin : Courses, Discord, Hotline club, Tableau des parties 



• Marc Baert : Gazette  

• Marc Boualam : Evénements extérieurs, événement culturel 

• Léo Mourlan : Courses, Mise à jour des Parties sur le site, Tableau des parties 

 

Bonnes parties pour cette nouvelle saison ! 


